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HISTOIRE

CRITIQUE
DES

: PRATIQUES SUPERSTITIEUSES,
;ÓjJI ONT SÉDUIT LES PEUPLES ET EMBARRASSE

LES SA VANS.

LIVRE  HUITIÈME.

Des moyens des’oppojer aux Pratiques JùperjUtieujès, GT' dés Maximes dé
l'Eglise sur ce point.

^ _ __ __ ._ _ ._ ^

CHAPITRE PREMIER.

^ eS personnes qui doivent s ’opposer àuk ptátiqûes superstitieuses '. Comment tl faut ttditeí
c eeux qui y ont recours , & quelles peines les Confesseurs doivent leur imposer.

- né será pas inutile de marquer d’a-
bord quelles íònt les personnes qui
doivent s’opposer aux pratiques su¬
perstitieuses. Les Carions ont re¬
commandé ce foin & cette applica¬
tion aux Evêques , aux Cuvez,
aux Prédicateurs , aux Confesseurs,

.un&enéraÌetnerità tous lés Ecclésiastiques cirii doivent"lrruire.
^T es  Capitulasses de Cárlomanj (a)  de Charlerriagrte,
^ c*e Louis le Débonnaire, 'dressez dans les Conciles,
à !£n °uvellânt les anciens Canons , ordonnent que les
ŝ ues feront de fréquentes visites dans leurs Diocë-
Pou. ^ àlement pour découvrir les superstitions qui
Qn' r°' er't y être en usage, & pour les faire cesser-
Or<l v°lll°it même pour faciliter l’exécution de leurs
1‘P^ ances, qu’ils eussent avec eux le Défenseur de

es qui étoit un des Officiers,du Roi.
Pdné' T 0nc *le de Narbonne en 1555. dit qu’uri des
per(sií aux  foins des Evêques est d’empêcher que les su-
chantç l0ns, les sortilèges (b) , íes divinations, les en-
se r - rtlens, & toutes fortes de prestiges du Démon rie
Optent dans les Diocèses, & qu’ils doivent s’y

1 de même qu’aux Hérésies. Il est eri effet bien
*(a) î)

quoqué ut fecuudùm Cauones uhusquisqué
led^U' ‘kfens 5 ssaroc biâ sollicitudinem gérât , adjuvante Graphi
]e„ ut  umnç^rs? cc leû* ejus est , ne populus Dei p'aganias faci;s ve] ssurcìtias gentilitatis abjiciat & refpuat , iìve for

' Ex  Cap, s - sive philacteria 8c auguria , íìve  incantations
fls r- c°l- if 0m' anni 741- *• toi. 147. Et éx Cápìt. anni j(37 ■
m C(ira esse,, , baereticis Sc fortilegis. Cùrii prsectpua Dii

ebeaG Lee. Cotte. Tom. XV. èol.  31.

juste que l’Êvêque j c’est-3i-cíire, í’Ange dé i’Ègiiíèì
edmme parle St. Jean , s’oppose avec beaucoup dupli¬
cation & de zèle à tout ce que les mauvais Anges tâ¬
chent d'introduire de pernicieux;

Le premier Concile de Milan én î 56̂ . Sc  le Con¬
cile de Bordeaux (c) en 1585. iriarquent au long tout
ce que l’Evêque doit faire fur ce point.

Il suffira de rapporter ici le Canon du Concile de
Milan , qui entre dans un grand détail des superstitions
après avoir déclaré que les Évêques doivent punir sévè¬
rement , & excommunier toutes sortes de Magiciens Léde Sorciers.

5, U ) Qu ’ ils châtient & bannissent tous ceux qui se

(c) Col. 9fi.
(d)  Cxterosqué oriîries qui quovis artis magie* Sc veneficii gé¬

néré pactíones , Sc fœdera expresse, vel tacite cum Dœmonibus
.faciunt , Epifcopi acriter puniant , 8c è societate fidelium exter¬minent.

Deiride omaem divinatiohem ex aère, aquâ , , terra , igné , èx
inanimatis , ex unguium 8c linèameritorum corporis iriípectione,ex íbrtibus , fomniis , mortuis , aliisque rebús, quibus per Dïmo-
num íìgnificatioriem incerta pro certís affirmantur , sutura praedi-cere , turta , thefauros abfconditos commoristrare se posse profi-
tentur , 8c hujus generis reliqua > per qu* curioforum 8c imperi-
torum hominum mentes facile decipiuntur , coercearit 8c ejieiant.
ïn eos etiam , qui Hujusmodi diviriatores, sortilèges , conjectores,
ariolos , 8c cujusvis generis magos de aliquâ re conifulueririt, vel
ut corisulerentur, cuique autores, adjutores , Eortatoresve fuerint,
.vel eis fidem habueriht , íèvere ammadvertant. Si quis etiam an¬
nules vel aliud ad ma^icos , vel fupérstitiofos ufus fecerit , aut
verididerit , gravi pœna afficiatur. Astroíogi , qui ex Solis, Lu-nx , & aliorum astrorum , figura 8c aípeétu , de hominum actio*
nibus i qu* a libero voluntatis arbitrio proficifcuntur , certò ali-
quid eventurufn affirmant ; gravibus pœnis plectantur : qu* pœnas
etiam ad eos pertineant , qui ad illos de hujusmodi rébus detule-
rint . Denique pœnas fumant Epifcopi de iis omnibus j qui iti

TU Ûi.
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, , mêlent de deviner par l’aic , par l’cau , par la terre,
,,, -par .le fea , par les choses inanimées , par l’inlpection

des ongles & dés linéamèns du corps , pat le fort,
„ par les songes , par les morts , & par d’autrés moyens
3i  que le Démon inspire pour fairé assurer comme cer-
„ raines les choses incertaines . Tous ceux qui font
„ profession de prédire l’avenir , de découvrir les cho-
„ fes dérobées , les trésors cachez , & autres choses de
, , cette nature , qui servent à séduire facilement les per-
, , sonnes simples , du trop curieuses. Qu ’ils punissent
„ sévèrement ceux qui consultent sur quoi que ce soit
, , les Devins , les diseurs de bonne avanturé , & foutes
„ sortes de Sorciers & de Magiciens , ou qui auront
„ conseillé à d’autres personnes de les consulter , ou qui
„ leur auront ajouté soi. Qu ’on impose de grandes
„ peines à ceux qui auront lait ou vendu des anneaux,
„ ou quelque autre chose pour des usages magiques ou
„ superstitieux . Que les Astrologues qui par le mou-
, , vement , la figure ou l’aspect du Soleil , de la Lune,

Sc  des autres Astres, osent prédire avec certitude les
actions qui dépendent de la liberté des hommes,
soient aussi sévèrement punis , 8c ceux qui lés aùroiit

„ consultez sur ce point avec confiance , soient soumis
„ aux mêmes peines. Enfin que les Evêques punissent
„ tous ceux qui dans l’entreprise d’un voyage , dans le
„ commencement ou le progrès de quelque affaire , ob-
„ servent les jours , les tems , & les momens , le cri
„ des animaux , le chant ou le vol des oiseaux , la reri-
, , contre des hommes , ou des bêtes , Sc  en tirent bon
„ augure pour le succès de leurs entreprises.

Les principaux Coadjuteurs des Evêques , tels que
font les Curez , les Archiprêtres , ou les Doyens ru¬
raux , doivent aussi le plus contribuer à faire abolir les
superstitions . Le Concile de Malines en 1607 . ordon¬
ne aux C tirez d ’instruire les fidèles qui recourent fou-
vërií à des pratiques superstitieuses par ignorance . Ce
Concile veut que les Curez fassent bien entendre à leurs
Paroissiens qu ’il y a de la superstition d’attendfë un ef¬
fet d’une cause qui ne le produit ni de sa nature , ni
par l’institution de Dieu ou de l' Eglise (a) . Le qua¬
trième COncile (6) de Milan en 1577 . recommandé
bien expressément aux Curez de donner avis aux Evê¬
ques , des superstitions qu ’ils auront reconnues.

Aussi dans un très grand nombre de Statuts Syno¬
daux qui ont été imprimez au siécle passé , les Évê¬
ques ont eu soin de prescrire cet article à tous Doyens
ruraux , Archiprêtres , Sc  autres . Quelques uns de ces
Statuts Synodaux , tels que ceux de Beauvais (c) pu¬
bliez en  165 ; . qui recommandent ce foin auX Curez,
leur enjoignent aussi de parler contre les superstitions,
& d’en faire désabuser le peuple dans les sermons.

Les Prédicateurs en effet peuvent beaucoup contri¬
buer à détromper le peuple , en faisant quelquefois rou¬
gir leur auditoire des superstitions dont le monde n’est
que trop capable. Ils ne doivent pas craindre que le
sujet ne soit pas assez digne de la Chaire . Us lavent

itineris susceptione , aut cujusvis rei institutione , vel progreffio-
ne , dies , tcmpora & momenta observantes, quadrupedum vo-
ces , avium garritum , aut volatum notantes , ex occuríu etiam
fiominum , vel pecudum iuscipiendi operis felicitatem augurantur.
Totn. XV. Cône. pan . tit. 10. col. 23-2 & 2/ 3.

(aj Et quoniam rudis populus fepè ex ignorantiâ luperstitioni-
bus inquinatur , parochi íubditos suos diligenter de illis moneant,
Sc  inter cassera, superstitiosutn este captare quemeunque effectum
à quacunque re , quem res illa , nec ex siiâ naturá , nec ex insti-
tutione divinâ , nec ex ordinatione , vel approbatione Eccksite
producere potest. Cône, Meclin. tit . XV. Cap. III . Tom, XV. Cône.
ÍH t \\ SS7  '

(®) Parochi diligenter ei rei invigilent . ac si quod superstitio-
num genus in fuse Parochi se hominibus animadvertant , id semper
ante proximam synodum rempote , quod Epiícopus prarflituerit,
ad illum in ícriptis déférant ; ut ei malo occurri opportune poísit.
'Éavtc 1. cap. tU. pag. 411.

(c) Les Curez; & Vicaires avertiront les ArchEprêtres 8c Do¬
yens ruraux des superstitions, tant pour guérir les maladies, qu’au.
tres usitées dans leurs Paroiíìès , s’ils en savent aucunes ; St ticu¬
tircn- la main tant par leurs instructions , que par celles des Pré¬
dicateurs , qui n y épargneront pas leur zélé , à ce qu’elles íòient
entièrement abolies. Art . 41.

c R ï T t Q.U È
avec combien de force les saints Orateurs ont
parlé contre les pratiques vulgaires , contre les observa",
rions des jours heureux ou -malheureux , contre leS phi'
lactéres ou préparatifs pour la santé , & diverse; prati¬
ques semblables. Pourròient ils se proposer de méilseu fS
modèles que Saint Ambroise , Saint Augustin , Saint
Basile, & Saint Chrisostomc ?

D ’ailleurs les Conciles leur ont expressément recom¬
mandé d’instruire le peuple là-dessus. (d)  Le Concise
de Toulouse joint aux Prédicateurs les Confesseurs»
lesquels prêchant èn particulier & en secret , peuvent
parier d’une maniéré plus efficace. Le Concile d’Yorck
en 144 *5. le leur recommande , Sc  le quatrième Concise
dé Milan veut qu ’ils interrogent leurs pénitens fur se
détail des superstitions , & qu ’ils leur en donnent <se
rhorreur (e) t,

Les Statuts (/ ) Synodaux de Paris en 151 ; .
donnent qu ’on interrogera les pénitens fur les pratiqué*
superstitieuses , soit pour la guérison des maladies , oU
pour recouvrer les clioíes perdues, LeS Rituels d’E'
vreux , de Chartres , de Paris , d’Aleth , & beaucoup
d’àutrès prescrivent la même chose.

Les Ecclésiastiques qui ne peuvent pas remédier &
mal par eux-mêmes , soit qu ’ils manquent de pouvoir,
ou qu ’ils n’ayent pas lieu d ’instruire , doivent au ihoin*
dénoncer les superstitions aux Evêques . Plusieurs (/)
Synodes les y obligent . Enfin tous doivent s’appliqu er
à entrer dans l’esprit & dans l’exercice de J e s u
Christ  Notre Seigneur , qui est venu fur la terre
pour détruire les œuvres du Démon , comme dit Sain1:
Jean . . .

Venons aux fiioyéns d’inspirer aux fidèles de l’Kof'
reur pour les superstitions . Il y a deux moyens esse 11'
tiels , l’instruction & les peines décernées par l’Eglise'
L ’instruction est principalement nécessaire aux personne*
qui sont superstitieuses , par des observations vaines #
ridicules , qui leur font craindre des maux , ou espérs
des avantages temporels de certaines choses qui ne prj£
duisent rien d’elles-mêmes. L ’instruction est utile aun1
& nécessaire aux personnes , qui usant de pratiques aise*
surprenantes pour guérir des maladies , ou procU^
quelque autre bien , sc flàtent fur ce que par cesmoy £°S
elles ne nuisent à qui que ce soit.

11 y a une troisième forte de personnes superstitsej1*
ses , qui ne craignent pas d 'user des maléfices pour nuíse
au prochain , ou pour satisfaire leur curiosité dérégls
ou leur cupidité . Ceux -là ne sont pas eri grand noííl
bre ; l’instruction ne leur est pas si utile . Us n’ig ní̂
rent pas qu ’ils font mal , & ne peuvent être corrige
que par la Justice séculière. ^

Four s’appliquer donc à ceux qui craignent òu esPe,
rent fur des observations mal fondées , qu ’ils ont

el>'
cot''

tendu faire , il faut leur représenter qu ’ils pèchent c &
tre la foi , qu ’ils manquent de respect à Dieu , qu ’nS
font nul usage de leur raison ni de leur bon sens.

La foi , les notions de Dieu , & le premier C° g
mandement , nous apprennent qu ’il ne faut craindre
Dieu , & n’espérer qu 'en lui . Que craignez voU*̂
tous ces augures , de toutes ces observations qu ’on \
a fait faire ? Celui qui craint Dieu n’aura peur de

(d)  Quse ignorantiâ fímplicitateqùe hominum fuperstrt 10 .jqiiC5
pellendoium morborum , a- arumque rerum inanes obsoso ^ íî'
temerè irrepferunt , eas omnes frequenti adhortatione ,
que rationibus Confessarii 8c Concionatores à populoruif flí-
evellere 8c ab iis declinari curabunt. Concil. Tolof.  13-90.
col. 13-24. t ( iSV

(e)  ConfeíTarii quoque diligentes in eo genere se ptsssien '.
veíiigentque num peenitentes aliquod rcmedium valeW ^ (eo
vulneribus adhibeant , quod non à medicâ arte 8c cogniu° a aUt
à fuperstitione proficiscatur : tùm praétereà, num 1, ^
ioca , aut quid ejusmodi , íùperstitiofâ opinione obier ^ gpy
quós eâ in re peecare noverint , graviter objurgent , C»r
modi vano fenfu atque errore deterrere 8c avertere conen
cil. Meditl. IV. col. 421.

(/ ) Tit . de Sacram. Poen. tit-
(g)  Concil . Bitur. 13-27. Coíicil. Mediol. IV . par*?

n. 4.
{h)  Ut dissolvat opéra Diaboli.
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l’Ecritùre . (a)  Et qui sera capable de vous nuire,

, 1C Saint Pierre , si vous vous attachez fortement au
hìtnì w  ■

, , E)ieu n’a dit nulle part qu ’il fallût craindre le Cri
animal , le chant d'un oiseau , la rencontre d’un

«OKïtneou d ’une femme qui ne veulent pas nous nuire,
f * n a jamais dit que Tétrenne portât bonheur ou mal-
®eUr, qu’i} y ait des jours heureux ou des jours mal¬
heureux , pour les biens ou les maux de ce monde , &
que  ses Astres pussent annoncer les événemens futurs
Tj1 ^pendent des actions libres ; .Nous savons que Dieu
ueteste ceux qui ajoutent foi à de telles observations &

e semblables signes.
f On sait que toute la Tradition a parlé fortement con-
treVobfervjtion des jours & des mois , & que Saint Au-
8~ tln ' Saint Chrysostome , & plusieurs autres ont cru
^ ces augures si opposez au Christianisme , qu ’ils ont
aPpliqué à ce sujet ce que Saint Paul dit aux Galates

°t>servoient les jours comme les Juifs (c) : J 'ap-
rwende pmr vofiS  ? qíic  j e n aye peut-être travaillé en

a‘p pàrmì i/ous,
. Enfin les notions communes apprennent que les créa-
n>res  d ’oû l'on tire toutes ces observations vulgaires,

°nt  pas été faites pour annoncer de telles choses , ou
‘ ut produire de tels effets . Or chercher dans les créa-
pa-res  d ’autres effets que ceux pour lesquels Dieu les â

, c ’est servir à lâ créature , au lieu de servir au
re ateurj & tomber dans le dérèglement , (d)  qui ren-

er'e Tordre Se  la Religion , comme dit S. Augustin.
.dVlais quand on ne feroit pas attention à des vérité ?,
1 constantes & si solides , un peu d’usage de la raison5e du bon sens devroit détromper ces personnes. Peut-

Ese suíhroit - il quelquefois de leur faire sentir agréable¬
ment qu elles ne sont pas moins jridieules , que celui dont
Pade Saint Augustin , (e)  qui étóit fort en peine de ce
ç “ avòit trouve ses souliers rongez par des souris . Il
•°multa Caton pour savoir ce que cela pouvoir signi-
er , Sc  ce Sage lui dit avec esprit , que ce n’étoit pas-

r un  Prodige , mais:que c’en feroit.un véritable, si les
oiuis avoient été rongées par les souliers.

uupI  " 0tl  P^ us  feosé dáns plusieurs observations , dont
ques personnes se réjouissent ou s’essrayent ? Deux

VersépaUX sc í° nt trouvez . en  àx , la salière s’est ren-
eriee , on se trouve treize à table , & VOus  craienez !

aïs qu ’y a-t-il donc là de si étrange - Si -les còmeaux
soient remuez d eux -memes pour aller sc croiser ,

pourriez avoir lieu d’appréhender . Mais si quel-
vo Unr les a mis en croix à dessein ou par hasard, êtes
treUS surPris clu’iIs  demeurent en cet état , il faudrait Tê-

> u contraire , s’ils prenoient une situation différente!
Ea salière s’est renversée , c’est qu ’élle étoit mal ap-

t'toyee ' ou qu ’on a heurté contre , ce qui n’est pas bien
nu.nila ut. On se trouvé treize à table., . c ’est sans doute
trç 0íï s’y est mis treize . Vous craignez que l’iìn des
dj '*e ne  meure dans Tannée ; mais où est donc le pro¬
fils stùi vous fait peur ? Si Ton se trouvoit treize à ta-
Eiso ^ stu'il ne .s’en fut mis que douze , vous auriez

de craindre , cela feroit assurément prodigieux.
Ze à ^.u y o-'C-il de plus naturel que vous étant mis trei-

, >e , vous vous trouviez treize?. " v

afin qu ’on fût quatorze ; alors il soupa tranquillement ;
mais à peine fut - il sorti de table , qu ’il fut saisi d ’urie
apoplexie dont il mourut sur le champ.

Il y a des personnes qui ne sont pas susceptibles dè
ces foiblesses , mais qui ayant appris des secrets , soit pour
guérir des maladies , ou pour produire quelques effets
singuliers , ne font pas difficulté de les mettre en prati¬
que . Quoiqu ’onleur ait montré , que ces prétendus secrets
ne peuvent pas produire ces effets naturellement , ils fe
croyent exemts de toute faute, , à cause qu ’jls n’ont fait
aucun pacte , & qu ’ils ont considéré que cela ne nuit à
personne.

Il saut leur représenter que Teffet n’étant ni naturel ni
un miracle , il ne peut être produit que par .Une Intelli¬
gence avec laquelle Dieu nous défend absolument tout
commerce , que le Démon étant l’ennemi juré des hom¬
mes , (/ ) il ne pouvoir faire quelque bien apparent que
dans la vue de nous nuire réellement ; que ses bienfaits,
dit St . Léon ; sont plus nuisibles que les playes les plus
dangereuses (g ) . Qu ’il ne sert de rien de dire que cela
ne nuit à persoríne, . pareequ ’on nuit à son áme , &
quelquefois même à fa vie . Ochozias ne nuisoit à per¬
sonne lorsqu ’il (h)  envoya consulter le Dieu d’Acca-
ron , porir savoir s’il guérirait :de (a chute , & Dieu le
punit de mort pour cette faute.
: Enfin , il faut leur représenter que TEglise a imposé

des peines très grièves à tous ceux qui recourent à des
pratiques superstitieuses . Nous avons fait quelquefois
mention de ces peines ; mais il faut les recueillir ici , 8c
exposer les maximes que TEglise a observées fur ce
point , pour servir à résoudre un grand nombre de caé
qui peuvent arriver sur cette matière.

CHAPITRE II.

Maximes générales de PEglise touchant les
. personnes qui recourent à des pratiques su-

perfiitieuses , Ténitences réglées par les
Canons.

P R E M I e ’ R E M A X I M E;

T Out péché de superstition commis avec conhoissam*cê , en recourant à quelque pratique superstitieuse,
porte avec soi Texçommunication, Sc  par conséquent là
privation des Sácremens. Mais par condescendance &
par indulgence , là peine a été modérée par les Evê¬
ques. ;

Ce pèche porte avec soi Texçommunication , parce-
que ceux qui le commettent , entrent en société avec
Tennemi irréconciliable de J e s u s-C h r x s t & de
TEglise . C ’est la raison que les Canons ont quelquefois
marquée en décernant cette peine . Voici plusieurs Con¬
ciles qui Tout prescrit . Lë Concile d’Elvjre can. 6 . ,
le Concile de Laodicée can. 3 6 , le Concile qu ’on ap¬
pelle le quatrième de Carthage can. 89 (i) , le Concile
d’Agdeen 506 . Can, 4z . , le Conciled ’Orléansen 511.
can. zr . , le Concile de Rome où présidoit le Pape^ H -y. .  1 r V Í ~ ’ l-au» 5 A , , IV V^ AAUVilV MV ivduiw  uu

seivem-C1Ue quescho e a/ ranndrc’ cc sont les  peines Grégoire II . en yai.  can. IZ, M-a .^ '- stuelquefois ces superstitions ridicules. 11y ' - - - - - - - --lin » 8 CS a nie /nno 1V/In 1a  DfPthìav . DKnïìdnnt . J _ ' T» _setïw 80 arts que Mr . le Premier -Président du Par
à de  Rouen ne pouvant sc résoudre de se mettre
hét eiA , íParce qu’il se trouvoit le treizième , il salut ad-,

a se superstition , Sc  faire venir une autre personne, («) .
^ ïtìrraf .XVïI; p/ - 86 . ese
1 se) Res,-treP1dabit
% 7 l m . v
ne (c)

8c mensés& tempora 8c aimos, timeo vos
yì  Arr» ,CauG laboraverim in vobis. Gai. iv. io 8c n.

est a. ,̂Vcra  Relig. c. 37.
bu ^at°nì sq e- christ, cap.  20 . Uríde illud eleganter dictum

* er°sas édlp1 chrh effet corìíullusà quodam , qui sibi à sorici-
z- E monstjû dKeret, respondit non esse illud monstrum, sed

' Par.  j sobéndum fuisse, si soricesà caligis roderentur.

90 . Eccl.  34 . Qui timet Domi-
8c non.pavébit. v. 16.

13. Et quis est qui vobis noceat si boni temu-

. Les Capitulasses de Charlefnagrie òìit sorivent ordònné.
qu’on bannirait des Paraisses ceux qui recourent à de,s
pratiques superstitieuses; parceqtie ces -personnes sont sé¬
duites par le Démon a qui il n’est. jarriais permis de de¬
mander du secours (l) . Les avantages que cès pratiques;

sem-
- (/ ) Advéríàrius vester, Diabolus tanquam leo rugiens.

(j;) Bénéficia Dsemonum omnibus sent nocentiória vulneribus,
Serm.  16 . de pajf-

(h)  iv . Reg. 1. ' ; . ; .
(i) Auguriis vel incantationìbus servîentcm ab Eccíesiâ separan-

dum.
(é) Si  quis ariolos, aruspices, veí incantatores observaverit, àút

philacteriis usus iuerit, anathema sit.
(J)  Subversi sent ., & . à Diabolo çaptî tenentur, qui dèrÈfiéto

Creatore seo , à Diabolo seffragia quxrunt; 8c ideò à tati pesté
inundari débet sancta Eçelesia. Tem.  2 . Capital, pag.  367 . . -

T tt %
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semblent procurer , sont -un piège dont le Démon se
sort pour tromper les Chrétiens ; éc  le Concile de Tours
tenu en 815 . veut que les Prêtres en avertissent les
Peuples (a ) .

Le Concile de Tours en 1585 . renouvelle ce Canon
du troisième Concile , & défend fous peine d’excom-
munication toutes les pratiques qui y sont énoncées,
aussi bien que l'usage des anneaux & dcsphilactérespour
gtiérir des maladies.

Le Pape Zacharie écrivant à saint Boniface , apelle
détestables tous ces usages, & l’on a déclaré excommu¬
niez , non seulement ceux qui en étoient ceniez les au¬
teurs , mais encore ceux qui leur ajoutoient foi . Com¬
me le Concile de Londres le déclare can. 15. (b).

' C ’est sor ces régies qu ’on dénonce excommuniez aux
Prônes tous Devins & Devineresses ; & qu ’il est ex¬
pressément ordonné de refuser la Communion à ceux
qui exercent publiquement les divinations ou les sortilèges.

Cependant on a souvent usé d’indtilgence . Des Ca¬
nons anciens ont seulement prescrit de longues péniten¬
ces ; & depuis le cinquième Concile de Latran en 1561 . ,
lcs: peines doivent être ' réglées selon la prudence de l’E-
vêque . Cette indulgence n’est que pour ceux qui font
dociles ' & sachez de leur faute ; car 3 l' égard de ceux
qui ne se corrigent pas, . l’Eglise les excommunie , (c)
Lé Concile de Mayeríce en 1549 . déteste si fort tous
ceux -qui Rappliquent aux sortilèges , qu ’il veut qu 'on
impose les peines les plus sévères pour ce crime , en dé¬
posant , & excommuniant même les Clercs , & les en¬
fermant dans un Monastère pour y faire pénitence.

II . Maxime.

"Recourir aux divinations , ou ì des pratiques qui
n’ont aucun rapport naturel avee fesset qu ’on en attend,
c’est un cas réservé dans la plupart dés Diocèses.

Il n’est pas nécessaire-d.e marques ici tous les endroits
oij/te cas est expressément réservé à l’Evêque , chaque-
Confesseur doit lé' savoir dans le Diocèse où il confes-

c R 1 T t Q . ti Ë

III,  M a x 1 M í .’

tes Livres d ’où l’on tire les pratiques superstitieuse
doivent être brûlez.

r , C ’est 1a pratique qu ’on trouve dans les Actes des
Apôtres (/ ) .

2. Les Empereurs Honorìus & Théodosc ont of-
donné que tous les Livres des prétendus Mathématicien
seroient brûlez en présence des Evêques . Nous avons
rapporté la loi à la sin du Tome 1.

t - (g)  A u tems de. Gerson on mit en questioil s’H
falloir tolérer ou exterminer les Livres , soit d’Astrolo¬
gie ou autres , qui autorisent des pratiques superflu
rieuses , sous une apparence de secrets de Physique
Sur quoi ce savant homme établit quatre propor¬
tions . La première , que les Livres d ’Astrologie , dafls
lesquels il y a un très grand nombre de choses vray eS
& utiles , peu de fausses, d ’inutiles & de superstitieu¬
ses , doivent être tolérez par la régie de Saisit Paul,
Omnia probate ; qtiod bonum efi, tenete.  La féconde-
que les Livres dans lesquels il y a beaucoup de choseS
vaines , fausses & superstitieuses , parmi peu d’utiles #
de véritables. * doivent être brûlez ; suivant ce qu’ 011
vient de lire aux Actes des Apôtres . La troisième & ^
quatrième j qu ’il fuit user de discernement à l’égard d?
ces fortes de Livres mêlez de bon & de mauvais , qu'u
faudroit qu ’on. les remît à des Académies savantes
les examinassent ; & qu ’après cet examen il seroit à sou¬
haiter que quelques uns de ces Livres sussent gardez e°
des endroits furs , afin que les corrections qu ’on y ad¬
roit faites , pussent servir en diverses occasions (h) .

Enfin le Concile de Rouen en 1591 . défend sol!5
peine d’excommurucation , de garder fans une exprès
permission des Livres d ’Astrologie , & tous ceux qu<
contiennent des superstitions , aussi bien que les Lstss5
hérétiques Q.

IV*  Maxim e,
se. . -

A Paris on distingue deux cas. Exercer la divination
& les maléfices , c’est un cas réservé qui sait encourir
f excommunication pan le seul soit (d) .-

Consulter les Devins ou Sorciers est un cas simple-
ttiênt .réservé fe) . : ., :
• Tout cela est détaillé dans f examen du Prône de Pa¬
ris en-ces termes : „ $e servir de moyens superstitieux .,
„ vains & inutiles , qui n-’ont aucun ra port naturel avec;

les effets qu ’on en attend . Consulter les Devins . Fai-
„ re profession de deviner ” . Rituel de Paris , pag.
541-

ft ) Adrnoneaftt sacerdofes-fidèles populos, ut noverintmâgidas
artes , iricantationefîúe , iquibuílibct mfirmitatibus honsinum nihil
pofíê rensedii conferiev non animalibus ianguentibusi) claudicanti-
bufve , vel etiani moribundis , .qtiidquam nieddîi : non  ligaturas
offium , vel Jierbarínsi cuiquám mortalium-abhibitas prodesse : íèd
bec 'eíTelkqaeos. ÔC'infiàiasfantiqiii hòstis, - quibjsis We perfidus.ge-,
nushumanum decipêre nidtur . , ; - . .. -
v (id  Sortilegos , ariolos', Se auguria quaiquè sectántes atqtíe con¬
sent ieijtes, excommunïcari prtdcipimus, pèrpetuáqúe notamus in-
fâîniâ. j;  U 'f _ J : • .frp
* ss^ /Softilegia, quxad injuriam íàcr-a: re)igionis nostrœ detessayV.
4oapak »rum Dxnqoáym oommercio exercetítur., omnibus Chris-
tjânis pïohibenda ; in CKriciS Verò omni pcenarum acerbitatecoèr^
éehda‘cehsemds : proinde -clericum sortìlegu-m prtìtiftus ab omni
fdnófcone ecclesiasticâ& ordine removendum , & excommunica-
tionis sententiâ censemus alligandum: à qua riìsi in articulo mortis,
nenaine, quàm à fuo-diœceisnò , aut à Suinmo Pontifice , seu.Le-

ejitS àd id potfestatetìï'àabeate , abíblvi débet. Et si incorrigi-
biiis ysse perrexerit , ad monasterium arctum , .pro 'agendâ postai*
tentia , detrudatur , aut proríus abjiciatur. Laïci 'verò ab hac arte
eXeCrabili publications bonorum suorum -, aut pervicaciâ eorum
exigente , perpetuâ captivitate , aut graviore etiam animadversiotìe,
coercéri debent. tmr rp : col.  70 ; . Cône.  ,

. (d)  Profiteri vel exercercmaleficâ , venefída , divinationes , c* *
tèráfqùe artes àgW ', cum censura exctímmuniCatioais ipfo &£-
to . 'S .' Ûasref - ■'

(e)  Mvgos Sc divistos coníuíere, 9. G«s.

CeUX qui ont fait des maléfices , doivent tâché?^
dédommager ceux à qui ils ont causé du mal, & d6'
truste les signes des maléfices.
: La première partie de cette maxime ne souffre au<so'

ne difficulté . Tout le monde convient -qu ’il faut rép3'
per , autant qu ’il est possible, le dommage qu ’on a caU,
sé à autrui . r
. A l’égard de la seconde partie , on a formé quelqU^
doutes . Tosts íes Théologiens qui traitent cette q^ 5'
tion depuis quatre ou cinq cens ans,  savoir s’il est P£s'
mis de détruire les signes des maléfices ., dans f espérs
que le mal cessera, croyent qu ’il ne saut pas hésiter ^
moment d’exterminer tous ces signes. La plupart àì' e '
avec Scot qu ’ss n’y a pas là de question , que c’est
mocquerie de la mettre fur le tapis , & qu ’au l' eU( ^
craindre qu ’il ,y ait du mal à détruire ceâ signes , c e
au contraire une action méritoire (ss) .

W a.

(/ ) Qiû fuerant curiosa sectati, contulerunt iibros St coi
runt. Ml .-cap. XÍX.  v .-ip.

(g)  Trilog. Astról.' Theologizatîe.
’(b)  Postremò si lîbri magicorum, & superstitiosorum

ivbû '

fíib. velamine Aistonomisevel Pliiíosopbice le palliantium , <3UÍJ fi
inveniuntur fuisse damnati cum auctoribus custodirentur ali cU
ne perículo mariifeílationis, vel abuíus videretur expediens, 4 ^
nus reïurgentibus vèî occurrentibus materiis similibus, co°
haberetur damnationis fact» modus . Sicut evenit Parisiis de 1 0,
Joannis de Barro magjci susperstitiosi combusti , quales HPe
túr adhuc.in;Hiípaniâ íùb titulo Semmaphoras. In Prop.  4•

(i) Admoneri per omnes dominicas jubemus populum , 11tjco‘
Jiceie.Iibros sortilegorum , libcrtinorum , quorumcumque Il3er
rum , aut alios damnatos à Sede Romans , apud íè seienter j
re aut legere sine licentiâ.Sanctissimi Domini nostri Pap* ' e%-
tinentes , aut legentcs , excommunicationi subjacere. Et
commusticatis, in eodem prorio , per coíciem dies ’nter,
& uíurarios volumus .dqnunciai-i : Lt confessariis quoquedel » çe>
nitentes ínterrogari. Idem fieri statuimus de retinerítibus
Sc fidem adhibentibusAstrologorum Libris , & prognostics
cultâ Dei providentiâ. Connl. Rothom. pag.  z . tom. xv'. c° ' toilC'

(k) Ex  hoc patet quùd trufatica est illa qmsstio , an lic - ie
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DES PRATIQUES SUPERSTITIEUSES , &c. -Gi
0») Cependant trois ou quatre Théologiens fort habi-

*es y trouvent de la difficulté , Sc blâment cette prati¬
que . Nous n’entrerons pas dans la discussion de tout ce
quon peut dire de part & d ’autre , mais nous tâcherons

ot er toutes les équivoques en établissant les régies sui-
V?,ntes  Par l’autorité de l’Ecriture , des Pérès & des Con¬
çues . ,í .

Henschenius & Papebrock , au jí.  d ’Avril , tome z.
III . On va voir dans la régie suivante que des

Conciles de Rouen ordonnent qu ’on détruise tous les
signes des sortilèges & des maléfices , en quelque en¬
droit qu ’on les ait cachez.

Quatrième Régie.

Première Régie.

Jju ’est pas permis de faire un sortilège pour ôter un
«ehce , parceque Saint Paul (b)  nous apprend qu ’il

, E . juttiais permis de faire un mal , afin qu ’il en arrive
u bien . L e sentiment contraire est une erreur , comme

Yjy Culté de Paris le déclare aux Articles V . VI . &J*du Decret de l’an 1598. dans Gersonj dans Bo-
hel&  ailleurs.

, On ne peut pas recourir à une personne qui est to
uuposée à faire cesser un maléfice par un sortilège , p
Ceclue ceux qui consentent au mal , en sont coupai

r ^>cc a raire ceiier un maience par
Ceque ceux qui consentent au mal,
c°mme ceux qui le commettent (c) .

Troifiéme Règle,

Ceux qui ont fait des signes de maléfices , doivent
acher de détruire ces signes , en détestant le pacte qu ’ils

Noient contracté avec le Démon.
' I . La raison en est claire , pareequ ’on doit détruire
soute marque du commerce prohibé dans lequel on est
Entré avec le Démon.

, Les personnes qui hésitent fur ce point , appréhen-
Ent qu ’en cela on n’ajoute foi au pouvoir du Démon ,

Su on ne paroisse le craindre , & que d ’ailleurs on ne fasse
ne  chose inutile , si le Démon peut agir indépendam-

^ívi è ces  iÌAnes.
, ^ ais  il n ’est pas défendu de penser que le Démon a

O P? .Uv °it , dont Dieu lui laisse quelquefois l’exercice,
■ ? ait  siue ls Démon agit en plusieurs rencontres à l’oc-
a son de tels signes ; & fans le respecter ni le craindre,

peut penser qu ’il ne lui sera peut - être plus permis de
re , âpres quon aura détruit le signe du commercé

*vec lequel nous étions entrez avec lui . S’il lui est per-
so's d ’agir de nouveau , cela ne nous regarde plus . C ’efl
a bous feulement à n’y avoir point de part , & à détrui-
^ par conséquent tout ce qui s’est fait par notre coopé-

l0n , & par ,son mouvement.
ç R Saint ‘Théodore Abbé du Monastère de Sicéon

Lajatie , & ensuite Evêque d ’Anastasiopole au sixié-
tçe 'Écle , nous apprend ce que l’Eglise observoit de son

sos j & ce qui doit être pratiqué en pareille rencontre :
Promettant le pardon des péchez & le Baptême au

hgi c;en  i ^ ^ dore , il l’obligea expressément de dé-
Pro^ tOUs les  maléfices qu ’il auroit faits pour nuire aij
^ °chain (d ) . C ’est ce que nous voyons dans la vie

fAbbé  Théodore composée par Eleusius Geor-
disciple , Prieur du Monastère de Sicéon , &

soan 66 au  P ufific dans les Actes des Saints de Lipo-
* de Surius , & dans le grand Recueil des Pérès

ï ' b'alefir-
"Çeq î ûrn intentione curandi malefíciatum? Non enim solùm
yiquaj!E E meritorium , destruere opéra Diaboli : nec in hoc est
red çfç^ Jelitas; quia destruens non acquieseit operibus malignis,

g/! 1 P «moncm posse& velle fatigare, ■dum taie signum du-
*'E 4, s e«tuttío talis iìgni imponit finern tali vexation!. Scot. in

(f ) ?+•
? ’ Estius> LM 'as.
\c)  t )j . >11.

qui, conw !.1-Eunt  morte , non solùm qui talia faciunt , sed etiam
eoW facientibus. 8.0m.  1.

nSe i . a De° veniam impetrare , primùm omnia peecata tua
ohs]kCUlïlclUe ù C' llos  soì >es libros maleficos in médium profer ; &

soinxìfti somìnes , aut domos , aut animalia maleficiis tuis
Pttmtetit;^ dissolve, nec ampliùs ca in quemquam exerce; sec
Ea & ad  coow6’ & ego Deum , qui vult omnes homines salvoi
. J te UuSadIuifn° nem  veritatis venire , precabor , ut . eatibi , qua

condonet . Acict Smctorum. April. ttm. 3. p

I
\ ,

Tout homme peut détruire íâns scrupule tous lès . si¬
gnes des sortilèges & des maléfices , pareequ ’on doit tâ¬
cher de détruire toutes les œuvres du Démon.

Premièrement , lorsque le Serpent d ’airain devint un
signe dont le Démon se servoit pour séduire les Juifs,
le Roi Ezechias le fit détruire , en quoi il est loué par
ì ’Ec riture . Le Saint Roi Josias est loué d 'avoir détruit
non seulement toutes les marques de l' Idolarrie , mais
encore tous les signes des Devins (e) . Tout les signes
aufquels le Démon a eu part , sont des signes abomina¬
bles ; Sc  l ’Ecclésiastique dit que Josias fut dirigé de
Dieu pour détruire toutes les abominations ( / ) .

En second lieu , durant les douze premiers siécles ,
on ne voit nulle part qu ’on ait mis en question s’il y
avoit du mal à détruire les signes des maléfices . Cepen¬
dant il a été très souvent ordonné qu ’on détruirait , &
qu ’on exterminerait les Devins , les Sorciers , Sc  toutes
leurs œuvres , ce qui comprenoit fort naturellement tou¬
tes sortes de signes superstitieux . On voit dans Gregoi-
de Tours la destruction de plusieurs de ces signes ,
comme des arbres & des pierres qui passoient pour les
causes de quelques effets surprenans , & qui entretenoient
la superstition des peuples ; Sc  ce que nous avons rappor¬
té de la vie de Saint Théodore montre plus distincte¬
ment qu ’on détruisoit tous ces signes.

3. La plupart des Rituels , suivant le Rituel Ro¬
main , ordonnent qu ’on cherche avec soin , & qu ’on
brûle les signes des maléfices qui ont donné lieu au Dé¬
mon d ’entrer dans le corps de quelqu ’un (g ).

4 . Un Concile de Rouen du septième siécle , Sc  un
autre du onzième , ordonnent expressément qu ’on dé¬
truise tous les signes des sortilèges & des maléfices , par¬
ceque tous les fidèles doivent savoir que ce sont des sui¬
tes de l’Idolâtrie , qu ’on doit par conséquent exterminer
avec soin (h ) . Les Conciles qui ont fait ce Décret ne
se  trouvent pas dans la Collection des Conciles . Mais le
Synodicon de l ’Eglise de Rouen , imprimé cinq ou six
ans après sédition du Père Labbe , contient (i) un de
ces Conciles de Rouen tenu sous Clovis II . Sctiréd ’un
ancien Manuscrit . Le même Decret est cité par Bur-
chard , & par Yves de Chartres ( O * comme le qua¬
trième Canon du Concile de Rouen . Et Bochel avoit
lu le même Decret dans un autre  Concile de Rouen te¬
nu au dixième siécle fous Guillaume Duc de Norman¬
die , qui doit être ou Guillaume à la longue épée , ou
Guillaume le Conquérant.

Cinquième Règle,

On doit éviter d ’adhérer aux conseils du Démon,

en ôtant les signes des maléfices.
Ex-

(e) Sed 8c Pythones 8c ariolos 8c figuras Tdolorum Sc immun-
ditias & abominationes , quse fuerant in terra juda 8c Jeruíàlem,
abstulit Josias. iv . Reg.  xxiii . 24.

(/ ) Ipse est directus divinitùs in peenitentiam gentis , 8c tulit
abominationes impietatis. Eccl. Ŝ.  V. 3.

(g)  Jubeatque Daemonem dicere, an detineatur in illo eorpore
ob aliquam operam magicam , aut malefica signa , vel instrumen¬
ta , quse si obsessus ore sumpserit , evomat , vel si alibi extra cor¬
pus fuerint , ea revelet , 8c inventa comburantur . Rit. Rom. de
Exorciz-undis obs. Manuale Rot hom. p.  484 . Manuale Beliov. p.
216. Ritual . Farif. & c.

(h)  Scrutandum est si aliquis subulcus, vel bubulcus , íive Vena¬
tor , vel cseteri hujuímodi dicat diabolica carmina super panem,
aut super herbas aut super qusedam nefaria ligamenta , Sc haec aut
ih arbore abseondat, aut in bivio , aut in trivio projieiat , ut sua
animalia libetet a peste 8c clade alterius perdat , qu® omnia Idola-
triam esse nulli fidelium dubium est, 8c ideò summopere sunt ex-
terminanda.

(i) Synodic. p . 34. Can. 4 . 6. Nurt . lib. x. c. id.
(k)  Decret . part. u . c. 45-.

Vv v
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Expliquons cette Régie . Si le Démon déclarait qu ’il

ne sortirait pas d ’une personne , ou qu ’il ne cesseroitpas
de faire du mal , si l’on n’ôtoit certains signes d’un en¬
droit qu ’il marquerait , on ne devrait faire aucun cas de
ce qu ’il dirait , parcequ ’on nè doit adhérer ni à ses con¬
seils ni à ses ordres.

On pourrait pourtant détruire ces signes, si l’on sa¬
voir que le Démon y a eu quelque part ; non pour sui¬
vre les avis du Démon , & comme ajoutant foi à ses pa¬
roles trompeuses , mais en détestation de toutes ses œu¬
vres.

U ferait encore plus à souhaiter que sans toucher à
ces signes , on pût ôter toute action au Démon par un
miracle semblable à celui que Saint Hilarion opéra. St.
Jerôme dit qu ’une fille possédée ayant été amenée à ce
saint Solitaire , le Démon déclara qu ’il n’en sortirait
point , si l’on n’ôtoit les signes qui avoient été mis sous
une porte : le Saint ne voulut point qu ’on les ôtat , de
peur qu ’il ne parût ajouter foi au Démon , ou qu ’on
ne crût que cet Esprit nejsortiroit que par quelque nou¬
vel enchantement (4) .

Mais quand on ne peut pas se promettre de faire un
miracle tel que celui de Saint Hilarion , & qu ’il n’y a
point lieu de craindre d’adhérer aux conseils du Dé¬
mon , on peut fans scrupule , & l’on doit même tâcher
de détruire tous les signes des maléfices.

V . M A X I M E.

Ceux qui ont fait des maléfices doivent être te¬
nus quelque tems en pénitence avant que de leur per¬
mettre la Communion ; & il ferait quelquefois I pro¬
pos de leur faire faire pénitence publique , lorsque leur
crime est public.

On doit être quelque tems en pénitence , i . Parce-
que les maléfices font encourir l’excommunication parle
seul fait , & que l’Eglise en témoigne une très gran¬
de horreur par toutes les fulminations qu ’elle fait fai¬
re contre ces crimes.

i . Parceque le péché est double , puisqu ’on nuit au
prochain , & qu ’on le fait par le secours du Démon.
Le Concile d’Elvire vouloit que pour un tel péché
on refusât même la Communion à la mort . Il est
bien juste qu ’on diffère au moins le Sacrement du¬
rant quelque tems. C ’est la pratique marquée presque
dans tous les Statuts Synodaux.

J ’ai ajouté qu ’il ferait à propos qu ’on fit faire
quelquefois pénitence publique pour ce crime. Cela
se prouve non seulement par les anciens Canons d’An-
cyre , de Nicée , & de Laodicée , faits dans un tems
où les quatre classés de la pénitence étoient observées
à la rigueur , mais par des témoignages des Pérès &
des Conciles qui ne faisoient pas observer les classes
& toutes les rigueurs de la pénitence.

i . Saint Augustin admettant à la pénitence un Ma¬
thématicien , c’est-à-dire un de ces hommes qui hono¬
raient les secrets superstitieux du nom de secrets de
Physique & de Mathématique , dit en pleine Assem¬
blée , après l’explication du Ps. lxi . , que ce Mathé¬
maticien qui étoit présent , demandoit pardon & mi¬
séricorde . Il expose quelle étoit sa faute , & recom¬
manda aux fidèles de veiller fur lui , afin qu ’ils pus¬
sent l’assurer qu ’il étoit converti (b) . Le S. Docteur

(a)  Noluit sanctus antequam purgaret virginem signa jubere
perquiri , ne incantationibus receslìsseD* mon videretur aut ipse
íèrmoni ejus accommodaílê fidem , alìèrens fallaces este D*mo-
pcs , & ad simulandum magis callidos ; 8c magis redditâ sanitate
increpuit virginem cur fecisset talia, per qu* Daemon intrare po-
tuiffet . Hteron. in Vità S. Hilnr.

{b)  Pœnitens est, non quaerit nisi folam misericordiam. Com-
mendandus est ergo gc oculis 8c cordibus vestris. Eum quem vide-
tis cordibus amate , oculis custodite. Videte illum , ícitote illum ,
Lc quacumque ille transierit , fratribus cceteris qui modò hic non
íùnt ostendite illum : 8c ista diligentia , miícricordia est, ne ille
íèductor retrahat cor , 8c oppugnet. Custodite eum , non vos lateat
converíàtio ejus , via ejus: ut testimonio vestro nobis confirmetur
verè illum ad Dominum esse conversum. Aug. £mrr . in ísnlm.
6a. toi.  6oz.

CRITIQUE
ajoute ensuite que lé péché qu ’on commet en exer¬
çant les Arts curieux > est très grand , ce qu ’il
tre par leŝ Actes des Apôtres , où l’on vort auífi »
dit -il , qu ’il ne faut pas désespérer de ces sortes àe
personnes , lorsqu ’elles renoncent à leur Art & brillent:
leurs -LiVres, Or , poursuit -il , cet homme qui étoit
perdu & qui a été retrouvé porte avec soi les Livre*
qui doivent être brûlez . II avoit demandé pénitence
avant Pâques ; mais parceque l’Art auquel il vaquoit est
fort suspect de mensonge & de tromperie , on a différé
de peur qu ’il ne trompât , & il a été  enfin admis,
peur qu ’il n’y eût du danger à réprouver davantage (c)'

2. Le Concile de Tolède en 6 ; ; . can. 2r . dépose
les Ecclésiastiques , & veut qu’on les enferme dans un
monastère pour y faire pénitence , s’ils recourent à cst*
sortilèges , ou s’ils consultent les devins & les sorciers.

3. Les Capitulaires de France ordonnent en plusieurs
endroits qu’on chassera des Paroisses ceux qui mettent
des pratiques superstitieuses en usage, ou qu ’on leur st'
ra faire pénitence publique . Les Capitulaires d ’Herard
Evêque de Tours en 8 ; 8. prescrivent cette pénitence (d)-

4 . Les Conciles les plus récens d’Occident prescri'
vent des peines , qui ne peuvent manquer d’être publi'
ques & notoires à toute une Ville. Les Conciles <st
Bourdeaux en 1448 . & 1581 . ont décerné des note*
d infamie , ou du moins la prison & des jeûnes. Le Sf“
node de Trêves en r 548 . C . B. condamne à la prison
ceux qui Ont recours aux divinations . Le Concile de
Mexico la fflême année défend de consulter ceux qui st
fervent de sortilèges . sous peine d ’être mis en pénitence
publique . Le Concile de Mayence en 1549 , le Conci'
le de Malines en 1607 », & celui de Narbonneen i6oy -'
ont fait des Décréts qui tendent à faire imposer des pé¬
nitences publiques pour les sortilèges.

Néanmoins le Concile de Trente ayant ordonné quJ
les pénitences publiques dues aux péchez publics , pous-
roient être changées en secrètes par l’Evêque lorfqu ’il st
jugerait à (propos ; la discipline présente est que ni
Confesseurs , ni les Archiiprêtres n’imposentpas la péni¬
tence publique de leur propre autorité , on doit en ces
cas s’íddresser à l’Evêque , & s’en tenir à ce qu ’il aur*
réglé . C ’est ainsi que Pont ordonné feu Monsieur 0 )
le Cardinal Grimaldy de sainte mémoire , & Monsieu?
le Cardinal le Camus.

VI . M A X I M E^

Lorsqu ’il n’y a point de maléfice , & que le Pénite^
n’est pas dans Phabitude des pratiques superstitieuses
qu ’il y a renoncé , on peut l’absoudre & le faire coi*1'
munier après la Confession.

Cette maxime est marquée dans les Statuts Syn*?'
daux (/ ) de Monsieur Alain de Solminiac Evêqu e ^
Cahors . On fait que cet Evêque est mort en odeur
sainteté ; & la dernière Assemblée du Clergé de Frau^
a délibéré au mois dei Septembre 1700 . de demander 3
Pape fa canonization . Suivant ces Statuts les Confesses
peuvent absoudre du péché de la superstition pour
première fois. .

Le Synode (g)  d ’Ausbourg en 1548 . où présid0̂
le Cardinal Otton , après avoir défendu de donfl̂ ^
Communion à ceux qui ont recours à des pratique*
perstitieuses , permet ensuite aux Confesseurs d’adss^

gft:
(f) Perierat ergo iste , nunc quxíìtus inventas , adduct 11* s,

portât secum codíces incendendos , per quos tuerai incende ^
ut illis in ignem missis , ipse in refrigerium transeat. Sciât 15
tamen , fratres , olim pulsare ad Ecclesiam ante Pascha: ante
cha enim ccepit petere de Ecclesiâ Christi medicinam , sed 4 ^
lis est ars , in qua exercitatus erat , qu* suspecta effet de 111^
cio atque fallaciâ , dilatas est , ne tentaret 8c aliquando tant
missus est, ne periculolìùs tentaretur. Ibid. col. 606.  r 0ntri5'

(d)  Et de maleficis, incantatoribus, divinis, íòrtilegis, jj er ibq#
riis , tempestuariis , 8c brevibus pro frigoribus , 8c de n1 ulJÍ'
veneficis, 8c qu* diveríà fingunt portenta ut prohibeantur
c* pœnitenti* multentur . Capital. tom.  1. p.  128/.

(e) Ordonn . de Gren. tit . 6.  art . 6.  sect . j.
(/ ) C. 2Ó.
(g)  Lib . 5. tit . 6. n . ».
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tre à la Communion ceux qui ont absolument renoncé
à Çes  pratiques , 8c qui se soumettent à la pénitence
qu on leur impose (a ) .

VIL Maxime.

Ou ne doit Ipoint absoudre , sans imposer une péni-
tenc e pour le péché de superstition.

O est une suite nécessaire de tout ce que les Conci-
es  nous ont dit de la griéveté des superstitions & des
ortiléges , & l’on doit avoir devant les yeux la régie

Prescrite par les Capitulaires de France en 793 (b ) .

Pénitences réglées far les Canons.

, ^ Y a des gens qui faisant profession de deviner &
® faire des sortilèges , méritent d ' être excommuniez.
*̂ ° us avons vu beaucoup de Conciles qui Tordonnent.
l’p IS- à Regard des personnes qui veulent se convertir,

Lglise s’est contentée de leur imposer les pénitences
su 'vantes.

Le Concile d ’Ancyre ordonne que ceux qui recou-
rtnt aux divinations selon la coutume des Payens , ou
clUl  introduisent dans leurs maisons des devins , soit pour

aercher par des sortilèges quelque chose de caché , soit
P° ur quelque purification , feront pénitence durant cinq
ans dans les classes marquées.

Le premier Concile (c)  de Bragues canon 20 . renou¬
ée ce canon.

Le 61 . canon in Trullo  prescrit six ans de pénitence,
& soumet à la même peine les diseurs de bonne avan¬
ce , les enchanteurs , ceux qui font des préservatifs,
& tous ceux qui leur ajoutent foi.

L ancien Penitenciel (d)  Romain ordonne même une
Pénitence . de sept ans à tous ceux qui s'appliquent aux
^vmations & aux -sortilèges . -
- Le Penitenciel de sshéodore réduit cet espace à un

11̂ pénitence , ou à un jeune de trois Carêmes (e) .
/ ,CcL dans le Recueil des Canons pour le remède des

P ec  ez ch . u , & Je p ape Grégoire III », prescrivent'
ne penitence depuis six mois jusqu ’à trois ans à tous
ux qui recourent aux divinations & aux augures , fé¬

lon la griéveté de la faute . 6 '

■r gra ud n° mbre , de  pénitences très sevé*
s marquées dans 1 ancien Penitenciel Romain , dans

P uheurs Pemtentiaux faits au neuvième siécle ; & la
Pscpart de ces anciennes pénitences sont rapportées par
^urchard au livre X . & par Yves de Chartres aux li-
dir ,XI & XV * Mais  P our nous  accommoder à la
jJ Clphne beaucoup moins sévère de notre tems , il sof-
d * dE rapporter les pénitences de Burchard selon l ’a- 'uciuement de son tems.

p >.
Klt cnces marquées par Burchard , suivant les adoucijfe-

mens du onzième fìécle.

du^ UlcLard , Evêque de Worms , au commencement
I'LpIy '^ 6 6éde , a fait un Recueil de Décréts de

6-1 e divisé en vingt Livres , dont le dixième con*

‘Lrré quicumque superstitioni dediti sunt , ut certis quibus-
re îe£tis ^ ^gularibus nec approbatis utendis benedictionibus, aut
^er»do ex > aut incantationibus Dxmonum , aut sutura prsedi-
p° ’ quòa magicis, aut aliàs, vel quippiam ejusmodi sectan-
*' CcIeiì Eeaj lt  chriltianx fidei , aut prxceptis & constitutionibus
ciaiîient llmVersiini : iis omnibus negandum est hoc venerabile Sa-

pr ors’ nisl  P ro  fui confessons coniìlio ejuscemodi superstitio-
Usce Perint^ renu ntiarint » & pro admiffis pœnitenti* mulctam

(£) t)e iji : 14. col. ^8i.
.at ióu etn s domìnibus , qui aliquam incantationem , vel divi-
.^ nes §Unt, vel bis fìmilia qute in conspectu Dei abomina-
cjVerieri llt lde .ntur. Similiter inquiunt , unusquisque & ubi eos

eos pLL 011 êimittant illos sine disciplinâ correptionis 8c fa-
3*«eD^ ^ ^ 'tcntiam agere de bis inlicitis praeíumptionibus. Cap.

}cf  Ex çsL Vel Inccintatoribus . Tom. I . p»g . 739.
Ap. y ' 7i . Martini Brachar.
Mul; er  ° ne «i . part. 11. c. 36.

^.ïiuni unum ì divinationes vel incantationes diabolicas fecerit,
s ae cuudd ni°liri Ueat , vel tres quadragesimas, vel quadraginta

4ua litatem.delicti, Tbeod. cap.  377. pag.  73.
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tient en LXIX Chapitres les anciennes régies des Pérès
& des Canons qui condamnent les diverses espèces de
la superstition . Mais au dix neuvième Livre , il a mis
les pénitences dues aux péchez selon les adoucissemens
de son tems . Ce Livre est intitulé , Le Correcteur 0»
le Médecin ; 8c voici ce qu ’il met dans la bouche des
Confesseurs touchant les superstitions , lorsqu ’ils inter¬
rogent les pénitens qui veulent se convertir sérieuse*
ment . .

Avez vous consulté des Magiciens , des Devins»
pour trouver des choses cachées , ou pour deviner Ta*
venir ? Vous ferez pénitence deux ans aux féries légiti¬
mes . C’efi la modération de la peine de cinq ans marquée
au Canond'Ancjre.

La nuit des Calendes de Janvier vous êtes vous astis
à la tête de deux chemins fur une peau de taureau,
pour deviner ce qui vous arriverait dans l’année ? Ou
bien avez vous fait cuire des pains cette nuit pour en
tirer bon augure , si ces pains devenoient gros & bien
levez ? C ’est une idolâtrie & une apostasie : vous ferez
pénitence deux ans aUx féries légitimes.

Avez vous fait des ligatures & des enchantemens »
comme font souvent les porchers , les bouviers ou les
bergers , & les chasseurs qui prononcent les paroles fur
du pain » fur des herbes ou autres choses qu ’ils cachent
ensuite dans un arbre ou dans un chemin pour guérir
leurs bestiaux , ou pour nuire à d ’autres ? Vous ferez
pénitence deux ans aux féries légitimes , qui font le Mer~
credi & le Samedi•

Avez vous cueilli des herbes pour quelque guérison,
en prononçant d ’autres paroles que le Symbole ou TO-
raison Dominicale ? Vous jeûnerez dix jours au pain
& à Teau.

Avez vous consulté le sort dans des cayers ou des
tablettes » dans le Pseautier , le Livre des Evangiles , ou
quelqu ’autre chose de cette nature ? Faites pénitence
dix jours au pain & à Teau . .

Avez vous fait des préservatifs , des philactérés , oii
•des caractères qui sont des inventions du Démon ? Vous
jeûnerez quarante jours au pain & à Teau.
. Avêz vous mis votre fils ou votre fille fur le toit í
Ou fur un four » pour quelque guérison ? Avez vous
brûlé des grains dans Tendrait où un homme étoit mort,
ou Bien avez vous fait des nœuds à la ceinture d ’un
mort , pour nuire à quelque personne ? Vous jeûnerez
vingt jours au pain & à Teau.

Avez vous pris quelque part aux folles pratiques de
quelques femmes , qui sachant qu ’il y a un mort dans
une maison , y portent en secret de l’eau dans un vase ,
la répandent sous le cercueil du mort dès qu ’on Tem-
porte , & demandent qu ’on porte ce cercueil a la hau¬
teur des genoux , pour guérir de quelque mal ? Si vous
l ’avezfait , ou si vous y avez consenti » vous ferez péni*
tence dix jours au pain & à l’eau.

Avez vous fait ou approuvé ce que quelques uns pra¬
tiquent à Tégard d ' un homme qui a été tué , lui met¬
tant dans la main de Tongùent avec lequel on Tenseve-
lit , dans Tespérance que cet onguent guérira les playes ?
Si vous l’avez fait , vous ferez pénitence vingt jours au
pain & à l’eau.

Avez vous commencé quelque affaire par un sortilè¬
ge , ou en prononçant quelqu ’autre parole que l’invo-
cation du Nom de Dieu ? Vous ferez pénitence dix
jours au pain & à Teau.

Avez vous fait comme les Payens , qui le premier
jour de Tan se déguisent avec des masques de cerf oii
de vieille femme ? Vous jeûnerez trente jours au pain &
à Teau.

Avez vous imité ceux qui balayent l’âtre du feu»
mettent ensuite des grains d ’orge fur la place toute chau¬
de , pour en tirer bon augure si les grains ne se remuent
pas , ou mauvais augure si les grains sautent ? Vous fe¬
rez pénitence dix jours au pain & à Teau.

En visitant un malade , avez vous observé si fous
quelque pierre qui se trouve près de la maison , il y
avoit une fourmi ou quelqu ’autre animal en vie ; pour

V v v a srt
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en conclure que le malade guérirait ; ou que s’il n’y
avoir point d’animal en vie , le malade mourrait ? Vous
ferez pénitence vingt jours au pain & à l’eau.

Avez vous imité ceux qui la nuit de l’octave de
Noël , qui est la nuit du premier jour de Janvier , fi¬
lent , cousent , commencent autant d ’ouvrages qu 'ils
peuvent , pour avoir du succès dans la nouvelle année ?
Vous ferez pénitence quarante jours au pain & à l’eau.

En faisant voyage , avez vous tiré quelque augure
de quelque animal ? Vous jeûnerez cinq jours âux pain
& à -Peau.

Avez vous craint de sortir de la maison le matin
avant le chant du coq , de peur que les malins Esprits
ne vous nuisissent , comme si ces Esprits pouvoient
être plus aisément chassez par le chant du coq , que par
le secours de Dieu & le signe de la Croix ? Si vous Pa¬
vez cru , jeûnez dix jours au pain & à Peau.

Si vous avez cru qu 'un homme se change en loup,
ou en quelqu 'autre forme O ) , vous ferez pénitence
dix jours au pain & à Peau.

Après toutes ces demandes qui font communes aux
hommes & aux femmes , Burchard en ajoute d’autres
qui conviennent spécialement aux femmes. Mais en
voilà trop , il suffit de remarquer que parmi toutes ces
pratiques superstitieuses , il y en a beaucoup que des
personnes qui entreprendraient d ’expliquer toutes cho¬
ses , ne craindraient pas de faire passer pour des effets
naturels : mais PEglise ne s’y est pas trompée , & les
Pasteurs & les Confesseurs doivent prendre garde de n’y
être pas surpris.

Quoique diverses personnes se soient imaginé que
par des secrets astrologiques on pouvoit découvrir natu¬
rellement dans un Astrolabe des choses dérobées , l’E-

glise n’a pas laissé de soumettre avec raison cette prati¬
que à une rigoureuse pénitence (b) , (c)  Et un Pretre

(<*) Ut quandocumque ille homo voîuerit, in lupum transfor-
imari poffit, quod vulgaris stultitia Werwolf vocàt.

(é)  Respiciens furta in Astrolabio, annis duobus pœnitens erit.
Tœnit. Rom. prtcep.  i . •

(e) Ex. ttiarum tenore lìtterarum accepimus, quòd V. Presby-
ter cuxn qubdam ijifanii ad priyatuna locum accessit, non e» ia-

ayant recouru à cet usage avec beaucoup de simplicité
& par zélé en n8b , fut jugé incapable de monter à
PAutel durant un an par le Pape Alexandre III , qu*
laissa à l’Evêque de Grade le soin d’imposer la péni¬
tence que ce Prêtre devoit faire durant cet espace de
tems.

Il y a des Philosophes qui ont prétendu explique1'
naturellement l’effet de toutes sortes de Talismans , de
Philactéres , Préservatifs ou Brevets de santé , qu ’on
suspend au cou des hommes ou des animaux . Ils Pont
iâit pour des raisons quelquefois spécieuses , mais tou¬
jours fausses & mauvaises ; Sc  PEglise fans entrer dans
le détail de toutes ces raisons , a judicieusement impo^
des peines pour de semblables pratiques . (d)  Le Con¬
cile de Rouen en 1448 . ordonne un mois de jeûne , #
veut que l’Evêque condamne même à la prison Sc  à des
châtimens plus rigoureux , s’il le juge à propos.

Les jeûnes & la prière sont les pénitences les plus
ordinaires que J e s u s-C h r x s t & PEglise ont pro¬
posées , pour s’opposer à toutes les œuvres du Démon-

Plaise à Dieu que par l’instruction & l’imposition des
pénitences convenables , on donne à tous les fidèles une
grande horreur de tout commerce avec í’Esprit séduc¬
teur , de qui les dons ne peuvent être que des pièges!
& qu ’en Rappliquant aux régies qui pourront faire dis¬
cerner les effets naturels d’avec ceux qui ne le sont pas,
on connoisse exactement toutes les pratiques superstitieu¬
ses, fous quelque apparence qu ’elles sc cachent.

tentione ut vocaret Datmonium , sed ut inspectione Astrolabí*
furtum cujusdam Eccleíï* poslit recuperari. Verùm licèt hoc e*
bono zelo 8c fímplicitate se feciíse proponat , id tamen gravi®'
mum fuit , 8c non modicam inde maculam peccati contraxit , (®Ç
infra) mandamus , quatenus talent ei pro expiatione illius deH1®
pœnitentiam imponas , quòd per annum 8c ampliùs, si tibi visi-N1
fuerit , eum ab altaris miniilerio praecipias abstincre , 8c ex tuf>c
liberum sit ei exercere officium sacerdotís. Lié. V. Décrétai- &
Sorúlegìs, tit.  aï . .

(d)  De aliis autel» íbrtilegiis , & aliis superstitionibus puta c&
minaioribus , 8c brevia ad collum hominum 8c equorum , feu ali¬
bi fuspendentibus , ordinat hoc sancta Synodus , quòd pœnâ f'
junii 8c carceris unius mensis puniantur pro prima vice , si v®0
perseveraverint , pœnâ graviori ad arbitrium Episcopi coaipesca0'í
'tur . Cône. Tom.  iz . col.  1304..

Fin du Livre Huitième.


	Seite 257
	Seite 258
	Seite 259
	Seite 260
	Seite 261
	Seite 262
	Seite 263
	Seite 264

